
 Conditions générales 
1. Généralités 

Les conditions générales font partie intégrante du contrat passé entre vous-même et nous, le 

prestataire, soit Appartements Sonnmatt, Karin Viotti Beck, Rathausstrasse 14, 3930 Visp. 

2. Réservation et conclusion du contrat 

En effectuant votre réservation verbalement, par écrit ou par internet vous souscrivez un contrat 

avec Appartement Sonnmatt. Dès ce moment-là, les droits et les obliga-tions découlant du présent 

contrat ainsi que ces conditions générales déploient leurs effets pour vous et Appartement Sonnmatt.  

3. Prestations et prix 

Les prix publiés doivent être entendus comme prix à la journée. Les frais de linge, de nettoyage 

final et de taxes de séjour sont compris. Les prestations supplémentaires demandées par le client ne 

sont pas comprises dans le prix et doivent être payées sur place. 

La durée minimale de location en hiver est généralement de 5-7 jours et le jour d’arrivée et de 

départ en general est un samedi ; ainsi que en été 3-5 jours 

4. Garantie et paiements 

Comme garantie doivent être payé un depot de CHF 300.--.  Le loyer doit etre payé 30 jours avant 

arriver. 

5. Frais d’annulation 

En cas de retrait du contrat de votre part, nous vous facturons les taxes d’annulation suivantes : 

jusqu’à 30 jours avant le début du location : gratuite 

29 jour avant le début de la location:  50 % du prix du loyer 

20 jour avant le début de la location: 60 % du prix du loyer 

13 jour avant le début de la location: 80 % du prix du loyer 

9 jour avant le début de la location: 100 % du prix du loyer 

Nous vous conseillons de conclure une assurance de voyage multirisque. 

6. Occupation 

L’objet loué ne peut être occupé que par le nombre de personnes prévu. Tous les lits d'appoint sont 

facturés séparément. 

7. Obligation de soin 

L’objet loué doit être utilise avec soin. Les règlements de maison locaux sont vala-bles. 

8. Nettoyage de la cuisine 

Le nettoyage des équipements de la cuisine, de la vaisselle et des couverts est l’affaire du locataire 

et ne pas inclus dans le nettoyage final. 

9. Responsabilité pour dommages 

Si le locataire ou un co-utilisateur cause un dommage, il faut en avertir immédia-tement le 

propriétaire. Le locataire répond d’éventuels dommages causés par lui-même ou par les co-

utilisateurs. 

10. Lieu du tribunal 

Les rapports entre vous et Appartements Sonnmatt sont régis par le droit Suisse. 

Lieu du tribunal : Viège 



TRAITEMENT DES DONNÉES 

ZERMATT TOURISMUS ET BONFIRE AG 

 

 

Vos données de réservation seront traitées comme suit: 

  

• Vos données de réservation (par ex. civilité, prénom, nom, date de naissance, nationalité, langue, 

adresse e-mail, numéro de téléphone mobile, adresse postale, date d’arrivée, date de départ, 

nuitées et exonération éventuelle de la taxe de séjour) sont transférées à Bonfire AG et à 

Zermatt Tourisme (soit par nous, soit par notre système de réservation électronique). 

 

• Vos données de réservation seront enregistrées dans une base de données centrale par Bonfire 

AG et/ou Zermatt Tourisme. Lorsque des hébergeurs participent au marketing par e-mail de 

Zermatt Tourisme, les données des clients seront également enregistrées chez le prestataire tiers 

«Salesforce» et utilisées dans le cadre de la relation commerciale entre l’hébergeur et l’hôte. 

 

• Vos données de réservation seront traitées exclusivement en Suisse et en Europe. 

 

• Sur cette base, Zermatt Tourisme se charge de facturer les taxes de séjour dues et d’encaisser le 

montant correspondant auprès des partenaires de service. 

 

• Zermatt Tourisme se charge également des déclarations destinées à l’Office fédéral de la 

statistique. 

 

• Bonfire AG et Zermatt Tourisme accordent l’accès à la base de données des données de 

réservation à la police afin qu’elle puisse, par exemple, consulter les données correspondantes en 

cas de disparition de personnes. 

 

• Zermatt Tourisme utilise les données de réservation à des fins statistiques (concernant 

notamment la fréquentation, la durée de séjour, le nombre d’arrivées, etc.). 

  
La base légale de ces traitements de données réside dans l’exécution d’une obligation légale au sens de 

l’art. 6 al. 1 let. c du RGPD (facturation et encaissement des taxes de séjour/déclaration à l’Office fédéral 

de la statistique) ou dans la protection d’un intérêt légitime au sens de l’art. 6 al. 1 let. f du RGPD 

(autorisation d’accès à la police/collecte de statistiques).   

  

Vos données de réservation ne seront utilisées à des fins de marketing direct (par exemple, pour l’envoi 

de la newsletter) que si vous nous en avez donné l’autorisation. 

 

Vous trouverez de plus amples informations concernant le traitement de vos données par Zermatt 

Tourisme ou Bonfire AG dans la charte de confidentialité de Zermatt Tourisme:  

https://www.zermatt.ch/fr/Media/Charte-de-confidentialite-de-Zermatt-Tourismus 

 

 

https://www.zermatt.ch/fr/Media/Charte-de-confidentialite-de-Zermatt-Tourismus

